
DECISION DCG 12-161 
DU SQ AOUT i2Df2 

La Cour Constitutionnel,le, 

Saisie d'une requête du 15 juillet 2010 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 1246/ 105/REC, par 
laquelle Monsieur Mermoz Koffi AGBANGLA introduit devant la 
Haute Juridiction un recours pour traiitement inégal; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 
VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 
Ensemble les pièces du dossier ; 
Ouï Monsieur Zimé Yérima KORA-YAROU en son 
rapport; 
Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expos�: « • • • •  J'ai été recruté dans 
l'armée de terre le 19 août 2003. J'ai servi à Gbada et le 1er août 
2009, je suis affecté à Cotonou au Premier bataillon d'interven-
tion motorisé. 

Le samedi 02 janvier 2010 aux �nvirons de 1 7 heures étant 
de garde à Bénin Télécom, j'ai sollicit� une permission auprès de 
mon chef de poste adjoint pour me �endre à la maison prendre 
mes tenues de rechange. Arrivé au nii.veau de la prison civile de 
Cotonou, j'ai vu un soldat de la même compagnie que moi en 
train de se bagarrer avec quelqu'un au milieu d'une foule de 

/'-personnes. Je m'étais arrêté pour les séparer. A ma granp 










